
Règlement intérieur de 
l'école 

Année scolaire 2020 - 2021 
 
   Les horaires de l 'école sont:  

Lundi ,  mard i ,  jeud i  et  vendredi :  8 h 45 –  11h 45  /    13 h 30 -  16 h 30  

 

L’éco le est  ouver te  10 minutes avant l 'entrée en c lasse,  le  mat in et  l ’après -mid i .   
Aucun élève n’est  autor isé à  pénétrer dans l ’enceinte de l ’école avant les  

heures d’ouverture ,  même s i  les  por tes sont  ouver tes,  la  sur ve i l lance des maîtres 
ne s ’exerçant  que  pendant les  heures  rég lementa ires.  Af in  d ’év i ter  un temps  
d ’attente devant l ’école ,  i l  est  recommandé aux parents  de fa ire en  sor te  que  
leur( s)  enfant(s)  n ’arr ive(nt)  pas avant l ’heure d’ouver ture .  

 
Les  parents  des enfants des c lasses maternel les  doivent être présents (ou représentés par  une  

autre personne désignée par écri t)  aux heures d e sort ie  pour reprendre en charge leur(s)  enfant(s) .  
En cas de retard supér ieur  à  10 minutes l ’enfant sera conduit  au restaurant sco la ire,  le  midi ,  ou à 
l ’accue i l  pér isco la ire ,  l ’après -midi  (dans ce cas le  repas ou  l ’heure de  garder ie  sera facturé) .  

Les en fants  des c lasses é lémentaires pouvant rentrer  seu ls  chez  eux ,  sous l ’ent ière 
responsabi l i té  de leurs  parents,  i l  convient aux parents  de prévenir  les  enseignants  s ’ i ls  souhaitent 
que leur enfant se rende à l ’accuei l  pér iscola i re.  

Un enfant ne peut sor t i r  de l ’éco le avant l ’heure rég lementa ire ,  qu 'except ionnel lement sur  
demande écr i te  des parents  et  s i  ceux -c i  ou une personne dés ignée par  les  parents  se déplacent  
pour  venir  le  chercher  s ignant a lors  une  «  autor isat ion de sor t ie  except ionnel le  ».  

 
Les  é lèves  se rendant à  l ’éco le à  vélo  doivent  descendre de leur  machine avant  de pénétrer  
sur  l 'esplanade devant  l ’éco le .  Lors  de la  sort ie ,  i ls  devront attendre d ’avoir  qu itté cette 
esplanade  pour  remonter  sur  le  vé lo .  
 

Les  enfants  do ivent se présenter  à  l ’éco le  dans un état  de propreté et  de santé convenables.  
Aucun médicament ne do i t  être pr is  par  un enfant dans  l ’ence inte  de l ’école sauf  dans le  cas  

« d’un projet  d ’accuei l  ind iv idual i sé  » personnal isé .  
 
Une tenue correcte est  ex igée.  Les vêtements doivent être  marqués au nom de l ’enfant .  

L’éco le ne pourra être tenue responsable  en cas  de per te ou de confusion.  
 
I l  est  déconsei l lé  d’apporter à  l ’école des bi joux ou objets  de valeur.  

L’éco le ne pourra être tenue responsable  en cas  de per te ou de vo l .  
Les  b i joux r isquant d’occas ionner des blessures  ( r i sques  de st rangulat ion,  de coupure . . . )  a ins i  

que les  lecteurs  portab les de  mus ique ou v idéo (type MP3, MP4 ou consoles de jeux)  sont interdi ts . 
Conformément aux dispos i t ions de l ’art ic le  L .  141 -5-1 du code de l ’éducat i on,  le  port  de s ignes 

ou de tenues par lesquels  les  é lèves manifestent ostensiblement une appartenance rel igieuse est  
interdit .  

 
I l  est  interdit  d ’apporter à  l ’éco le des jeux ou jouets  personnels  comme les  car tes Pokémon, les  toupies ,… 
af in d ’év i ter  les  ch amail ler ies  et  les  ja lous ies  entre é lèves .   
 
Les  l ivres prêtés gratu i tement par  l ’éco le do ivent être couver ts  et  por ter  l i s ib lement écr its  les  nom et 
prénom de l ’enfant.  

Les  é lèves do ivent en prendre le  p lus grand so in .  Un état  des l ivres  est  fa i t  à  chaque  rentrée ,  i l  
pourra être demandé une indemnité aux parents  en cas de détériorat ion abusive  par  rapport  au taux  
d’usure normale ou en cas de  per te .  

 



Tous les  exercices  d’ensemble  (entrée en c lasse ,  sor t ie  des c lasses,  dép lacements  d ivers  etc . . . )  doivent se 
fa i re dans l ’ordre et  avec calme.  

 
Les  jeux dangereux ,  v iolents,  ou de nature à causer  des acc idents ,  sont interdi ts .  

Aucun comportement agress if  ne peut être to léré.  
L’enfant qui  se b lesse ,  même légèrement,  do it  prévenir  immédiatement un ense ignant .  
Aucune dégradation  volontaire du  matér ie l ,  du  mobi l ier,  des locaux  ou des b iens  d ’autru i  ne  

saurai t  être to lérée .  
 

Les  é lèves ne peuvent,  sans autorisat ion préalable:  
-  pénétrer  dans les  sa l les  de c lasse pendant  les  récréat ions .  
-  ouvr ir  ou fermer des fenêtres .  
-  toucher  au matér ie l  co l lect i f  d ’ense ignement,  aud iov isue l ,  informatique ou de  sport .  

– apporter  à  l ’éco le  des objets  dangereux  ou suscept ib les  d’occas ionner  des b lessures .  Les  cutters  
sont formel lement interdits .  
 
 

Toute absence ou retard doit  être valabl ement mot ivé.  
L’éco le doi t  être  prévenue dès  le  premier  jour  d ’absence  ou  préa lab lement en  cas  d ’absence  

prév is ible .  
Lorsque l ’absence résul te de certaines malad ies  contag ieuses ,  un cert i f i cat  médica l  pourra  être  

exigé.  
Conformément aux textes off ic ie ls  en  v igueur,  les  é lèves des c lasses é lémentaires,  qui  

manqueraient la  c lasse sans motif  légi t ime ou excuse valable au moins 4 demi - journées dans le  mois,  
feront l ’objet  d’un s ignalement auprès des services de la  Direct ion des Services Départementaux de 
l 'Education Nat ionale . 

 
Les  act iv ités  d’éducat ion phys ique et de  natat ion,  au  même t i tre  que toutes  les  
autres ,  font part ie  de l ’ enseignement obl igatoi re.  

Pour  ces  act iv i tés ,  les  é lèves devront  avoir  une  tenue appropriée . 
Seu l  un problème de santé ,  dûment attes té par  un  cer t i f i cat  médica l ,  peut 

donner  l ieu à une dispense.  
Pour  les  sor t ies,  les  é lèves doivent  être  assurés en Responsabi l i té  Civ i le  et  

Ind iv idue l le  Acc idents  Corporels .  
 
Les  é lèves doivent dans tous les  cas,  avoir  un comportement et  un langage respec tueux des autres enfants  
et du personnel  de l ’école et  accepter les  règles  et  contraintes de disc ipl ine imposées par le présent 
règlement.  
 
En cas de problèmes graves de disc ipl ine ,  après consul tat ion des parents  et  de l ’équ ipe éducat ive,  une  

déc is ion  d ’exc lus ion  tempora ire ou  déf in i t ive (avec  propos i t ion d ’ inscr ipt ion dans une autre  éco le)  
pourra  être  pr ise  par  l ’ Inspecteur  de l ’Educat ion Nat iona le ,  sur  propos i t ion du d irecteur,  après  av is  
du Conse i l  d ’Eco le.  

 
Seu les les  personnes autorisées  peuvent c ircul er  dans  les  cou lo i rs  de l ’éco le .  

Une fo is  à  l ’ intér ieur  de  l ’ence inte  de  l ’éco le,  les  enfants  sont  sous  la  responsabi l i té  des  
ense ignants.  Aucun parent n’est  autorisé à  pénétrer dans l ’école pour venir  régler un conf l i t  entre 
enfants .  I l  convient ,  dans un te l  cas  de s ’adresser  à  un enseignant .  

Les  parents  des  enfants  de maternel le  sont  autor isés à  pénétrer  dans les  c lasses  pour  
accompagner leurs  enfants .  I ls  devront cependant qu i tter  les  l ieux  au p lus tard  à  8  h  45 le  mat in ou  
à 13 h 30 l ’après -midi ,  sauf  av is  contraire de l ’enseignant.  

Le directeur et les  enseignants  sont responsables de la  sécur i té dans l ’ence inte de l ’école .  I ls  
sont  donc habi l i tés  à  interdi re l ’accès à  l ’enceinte sco la ire à  toute personne étrangère au personnel  
de l ’école  autre que le  D i recteur  Académique des Serv ices de l 'Education Nat iona le ,  l ’ Inspecteur  de 
l ’Educat ion  Nationa le,  le  Dé légué Dépar tementa l  de  l ’Education Nationa le et  le  Maire de la  
commune.   

 
Ce  règ lement a  été va l idé pa r  le  Conse i l  d ’Ecole réuni  le  jeud i  5  novembre 2020   

  ,  

        Mar ion MERCIER ,  D irec tr ice de l ' éco le  

 


